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VACANCES D’AVRIL 2010 
    

   □AL 3/6 ANS    □AL 6/13 ANS 

 

   Fait à Pélissanne,le…../…../…… Signature des parents : 

Identité de l’enfant 
 

Nom : ………………………………………………                   Prénom : ………………………………………… 
 

Date de naissance : ……… /……… /………            Sexe : Masculin �     Féminin  � 
 
Ecole : ………………………………………………………          Classe : ………………      

 

Réservations 
 

Veuillez choisir la ou les semaine(s) à l’ ALSH (cochez la case correspondante) 
 

ACCUEIL DE LOISIRS 

1ère  Semaine du Mardi 06 au Vendredi 09 Avril 2010  

2ème Semaine du Lundi 12 au Vendredi 16 Avril 2010  

 
Nous vous rappelons que l’inscription de votre enfant à l’accueil loisirs est d’au moins 5 jours par semaine en fonction 

des dates d’ouverture et de fermeture de l’accueil loisirs. 

Pour les familles ayant droit aux bons CAF ou MSA, votre enfant devra être présent au minimum 5 jours consécutifs 

pour bénéficier de ces bons, en accueil de loisirs sans hébergement uniquement. 

Mode de règlement envisagé (cochez la case correspondante) : 
• Chèques vacances :     □ Oui           □ Non           

• Bons CAF :                 □ Oui            □ Non 

• Tickets CESU :          □ Oui            □ Non 

LES BONS CAF sont à transmettre impérativement à l’inscription de votre enfant à l’accueil Loisirs au plus tard 

avant la facturation, faute de quoi nous ne pourrons vous appliquer la réduction. 

En cas d’absence de votre enfant pour maladie et à partir du deuxième jour d’absence, le certificat médical doit 

être fourni avant la fin des vacances scolaires. 
 


